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Erwägungen

E. 13
suivant, de sorte que le délai pour interjeter recours contre celle-ci est arrivé à échéance dix
jours plus tard, soit le 23 juin 2025; - le pli du recourant daté du 24 juin 2025 a été déposé le
jour-même au greffe universel à l'attention du Tribunal de police, soit postérieurement à
l'échéance du délai de recours, avant d'être transmis à la Chambre de céans le lendemain; -
formé après l'échéance du délai pour recourir, le recours est ainsi tardif et, partant,
irrecevable, ce que la Chambre de céans pouvait constater sans échange d'écritures ni débats
(art. 390 al. 2, 1ère phrase, et al. 5 a contrario CPP); - le recourant, qui succombe, sera
condamné aux frais de la procédure de recours, fixés en totalité à CHF 300.- (art. 428 al. 1
CPP et 13 al. 1 du règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03).
* * * * *
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